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Une organisation en mode industriel
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Un rythme de croisière désormais en place avec les prestataires
• Plus de 80 000 lignes livrées en 2023 => objectif atteint !

• Plus de 90 000 lignes livrées en 2024 => objectif atteint !

Les objectifs du Schéma Directeur seront tenus ! 
• Rappel de l’objectif-cible (à fin 2025) = 311 000 lignes déployées

• 300 000 lignes déployées à date dans l’IPE (dont « J3M »)

Tendre vers le 100% à horizon fin 2026
• Une question d’équité territoriale

• Sans financements publics supplémentaires

• Préparer notre territoire à la fermeture du réseau cuivre



Nécessité de l’implication des Maires : rien ne change !
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Délivrer au plus tôt les permissions de voirie en domaine public
• Notamment pour les remplacements ou doublements d’appuis (exploités par 

Enedis ou Orange)

• Règles de calculs de charge déjà optimisées (toute demande d’expertise 
irrecevable)

• Réflexion ouverte sur un enfouissement à plus long terme, et de manière 
coordonnée

Conventions de passage en domaine privé et dossiers de servitude
• Accompagnement requis pour favoriser la relation avec les propriétaires 

récalcitrants et obtenir leur accord

• En cas d’échec, lancer le plus tôt possible le processus de servitude (délai 
global incompressible de l’ordre de 4 ou 5 mois à bien anticiper)

• Signature de l’arrêté de servitude par le Maire, en tant que représentant de 
l’Etat (aucun besoin d’une délibération du Conseil municipal)



Nécessité de l’implication des Maires : rien ne change !
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Réaliser (domaine public) ou faire réaliser (domaine privé) l’élagage aux 
abords des réseaux existants
• ADN serait censé pouvoir installer ses câbles optiques sur des infrastructures 

bien entretenues (conventions avec Orange et Enedis, qui accueillent notre 
RIP à titre onéreux) => c’est loin d’être le cas !

• Sur le domaine privé, l’élagage incombe aux propriétaires des végétaux

• Contrairement à une idée reçue, la signature d’une convention de passage 
pour la fibre n’introduit pas la contrainte de la responsabilité de l’élagage pour 
les propriétaires concernés (puisqu’elle existe déjà à travers la loi en vigueur)

Mettre le Cap vers le 100% fibre,
c’est savoir compter dès à présent

sur votre étroite collaboration !

Après 2026, il sera trop tard : plus de marché de travaux,
plus de financements (notamment de l’Etat) 



La fibre, bientôt le seul réseau filaire disponible
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Bien avoir à l’esprit

que le réseau public de fibre optique ADN

deviendra à court terme le seul moyen de conserver les 

services d’Internet et de téléphonie fixe,

dès lors qu’Orange aura fermé son réseau cuivre

(horizon 2030 max.)



Le plan d’action d’ici fin 2026
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Les mêmes acteurs sur le terrain
• Axione / Bouygues Energies et Services, groupement titulaire du marché de 

travaux

• Recours massif à de la sous-traitance (de rang 1 uniquement), absolument 
nécessaire pour mener à bien un chantier de cette ampleur, partout sur le 
territoire

• Cabinet Merlin / Ambition Telecom & Réseaux assurant la maîtrise d’œuvre 
externe, dont le rôle est de suivre les chantiers et d’effectuer les contrôles 
indispensables (levées de réserve…) précédant la remise en exploitation 
technique et commerciale selon les critères de qualité attendus

• ADTIM FTTH en tant qu’exploitant du RIP (prolongation de 3 ans de la durée de 
la DSP), qui continue également de construire une partie des lignes 
(immeubles, lotissements privés…)



Le plan d’action d’ici fin 2026
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La règle d’or : ne pas gripper la machine industrielle et écarter le plus 
rapidement possible toute obstruction au déploiement
• Faire diligence pour délivrer toutes les autorisations administratives

• C’est notre compétence - et celle de nos prestataires - de solutionner avec les 
acteurs tiers (ABF, CNR, DREAL, Enedis, Natura 2000, Orange, SNCF…) les 
nombreuses autres contraintes d’ordre technique et d’intégrer dans le 
planning de déploiement les divers aléas

• Pas de priorisations par secteurs géographiques, contrairement au PER

• Objectif de lancement des derniers travaux en mars 2026, pour être sûr de 
tenir l’objectif de commercialisation à fin 2026

• N.B. : le cadre réglementaire imposé par l’Arcep prévoit de pouvoir justifier de 
« refus de tiers » pour les adresses qui échapperaient à cet objectif

Faites confiance en ADN, maître d’ouvrage,
et en ses intervenants !

Si nous collaborons efficacement,
alors nous parviendrons assurément à finaliser la couverture uniforme de 

nos territoires y compris les plus ruraux



Point d’avancement par communes

Carte du pourcentage de déploiement par commune
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